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Lôann®e 2017 aura ®t® celle de la fusion 

des deux communaut®s de communes du 

Haut Bu±ch et du Bu±ch D®voluy, ras-

semblant sur un vaste territoire ¨ lôouest 
de Gap, 9500 habitants et 20 communes. 

 

 

 

Une ann®e dôactivit® intense pour les ®lus comme pour les services. 

En t®moignent les 9 r®unions du conseil communautaire et celles, 

nombreuses, des 5 commissions th®matiques qui ont pr®par® les d®ci-

sions, pour harmoniser la fiscalit® et le fonctionnement des services. 

Elles ont ®t® ®galement un temps pour apprendre ¨ se conna´tre au 

sein dôune assembl®e de 38 d®l®gu®(es). 

Cette ann®e 2017 organise ç la mue è dôune communaut® de com-
munes dont les champs dôintervention se sont ®largis avec en d®but 

dôann®e: le transfert de la comp®tence tourisme avec la cr®ation dôun 

Office de Tourisme Intercommunal ç Sources du Bu±ch è, le transfert 

de la comp®tence ®conomie avec la gestion des Zones dôActivit®s par 

la communaut® de communes et la restitution des actions jeu-

nesse  aux communes. 

De fait, les comp®tences communautaires ne cessent dô°tre actualis®es 

sous lôeffet de la loi NOTRe. Elles continueront dô®voluer en janvier 
2018, avec le transfert de la Gestion des Milieux Aquatiques et la Pro-

tection contre les Inondations (GEMAPI). 

Une ç redistribution des cartes è entre communes et communaut® de 

communes sôop¯re ainsi bon gr®, mal gr® ; la place de chacune se r®a-

justant au cours dôun processus de transformation qui est loin dô°tre 

termin®. 

En cette p®riode de vîux, notre r¹le dô®lu est dôesp®rer atteindre la 

meilleure r®partition possible. 

 Bonne et heureuse année 2018 à toutes et à tous. 
 Bien à vous.    

     Jean-Marie BERNARD 
 

 



 

 

 ECONOMIE TRANSFERT DE COMPETENCE ET  

FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE 

Avec la loi NOTRe, la communaut® de communes exerce d®sormais de plein droit les comp®tences suivantes : lôac-
tion de d®veloppement ®conomique, la cr®ation, lôam®nagement, lôentretien et la gestion des zones dôactivit®s indus-
trielles et artisanales. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
Il a ®t® transf®r® ¨ la communaut® de communes la ges-
tion des 5 zones dôactivit®s existantes: Les Iscles ¨ La 
Roche des Arnauds, Le Boutariq ¨ Montmaur et 
Veynes, La Rotonde et Le Plat ¨ Veynes, enfin la Con-
damine ¨ Aspres sur Bu±ch. Parall¯lement ¨ ce trans-
mission de comp®tence, est associ® un transfert de reve-
nus des communes vers la communaut® pour lui donner 
les moyens de ses actions. De mani¯re concr¯te, la com-
munaut® de communes va d®sormais percevoir la fisca-
lit® professionnelle unique et restituera aux communes 
ce dont elle nôa pas besoin pour financer ses nouvelles 
comp®tences. Côest simple, lisible et ¨ somme nulle. Au
-del¨ de la valorisation de ces parcs dôactivit®s, la com-
munaut® de communes aura la comp®tence pleine et 
enti¯re dans lôextension et la cr®ation de nouvelles 
Zones dôActivit®s Economiques. Plusieurs projets sont 
actuellement ¨ lô®tude en particulier ¨ Veynes et au 
Saix. 

 

 
[Ŝǎ ŀŎǝƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ 
La communaut® de communes est donc arm®e pour d®-
velopper des actions ®conomiques.  
Consciente ®galement que notre territoire a son mot ¨ 
dire dans le mouvement de transition ®nerg®tique, la 
communaut® de communes sera ¨ lôinitiative, aux c¹t®s 
des communes qui le souhaitent, pour tous les projets de 
d®veloppement. Projets dôenvergure et d®marche de 
strat®gie locale, sont les grands axes de travail. 
Dôautre part, elle a clairement fait des technologies de 
lôinformation et de la communication une priorit® orien-
tant son travail sur le d®veloppement de la fibre optique, 
lôaccompagnement vers la mont®e en d®bit et le tr¯s 
haut d®bit, la r®sorption des zones grises et la mise en 
îuvre de solutions pour supprimer les zones blanches. Il 
sôagit de proposer des solutions qui contribuent au d®-
senclavement num®rique du territoire et ¨ ce que les 
habitants et les professionnels ne soient pas discrimin®s 
sur ces questions technologiques. Il en va de notre at-
tractivit® et de notre capacit® ¨ accueillir des popula-
tions nouvelles, des entreprises et des services. 

!ÔÅÌÉÅÒ #'2ɂ:! ÄÕ 0ÌÁÔȟ 6ÅÙÎÅÓ 

:! ,ÅÓ )ÓÃÌÅÓɂ,Á 2ÏÃÈÅ ÄÅÓ !ÒÎÁÕÄÓ 3 

6ÉÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ #'2 



 

 

Dans son r¹le de gestionnaire des Zones dôActivit®s 
Economiques, la communaut® de communes prendra des 
initiatives pour am®liorer la vie des entreprises et leur 
visibilit®. Dans un premier temps, il sôagira dôactualiser 
la signal®tique existante et dô®quiper les zones dôactivit® 
qui en sont d®pourvues, comme celles de la Rotonde et 
du Plat ¨ Veynes ou celle de la Condamine ¨ Aspres sur 
Bu±ch. Côest aussi et enfin des projets importants visant ¨ 
cr®er de nouveaux parcs dôactivit®s pour accueillir de 
nouvelles entreprises ou permettre aux entreprises locales 
de se d®velopper. Dans ce domaine encore, la commu-
naut® de communes fera preuve dôune action int®gr®e en 
prenant soin de travailler ¨ la fois sur les zones dens®-
ment peupl®es o½ lôactivit® ®conomique est d®j¨ concen-
tr®e, mais aussi en zone plus rurale o½ il existe une activi-
t® ®conomique tr¯s vivante ¨ accompagner. 
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 ECONOMIE 

!ǘŜƭƛŜǊ wŜƭŀƛǎΣ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ ǇƘŀǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

L ôexemple le plus ®clatant de lôintervention de la 
communaut® de communes est lôacquisition de 
terrains situ®s zone dôactivit® du Plat ¨ Veynes et 
la r®alisation dôun atelier industriel de 1 700 m2. 
Cet atelier r®pond aux obligations, pour lôinstalla-
tion dôune entreprise, par la qualit® intrins¯que du 
b©timent, sa modularit® et sa modernit®. Le 1er 
janvier 2017, lôentreprise CGR et ses 29 employ®s 
ont officiellement investi le lieu. Ce b©timent r®-
pond d®sormais parfaitement aux exigences de 
cette entreprise en pleine croissance. Elle a trouv® 
le lieu le plus adapt® pour r®pondre aux challenges 
des ann®es ¨ venir tout en lui assurant une visibili-
t® accrue et une meilleure image de marque.  
Côest une vitrine du savoir-faire des entreprises 
locales qui ont travaill® sur ce b©timent et de notre 
capacit® ¨ cr®er les conditions afin dôam®liorer le 
cadre de vie de nos entreprises et en accueillir de 
nouvelles. Le b©timent a ®t® inaugur® le 11 sep-
tembre 2017. 

6ÉÔ 2ÅÓÓÏÒÔÓɂ:! ÄÕ "ÏÕÔÁÒÉÑ 

)ÎÁÕÇÕÒÁÔÉÏÎ !ÔÅÌÉÅÒ #'2  -  ΧΧ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧέ 

Έ-ÁÒÉÅ ,ÅÍÁÉÒÅ 

/.& %ÎÅÒÇÉÅÓɂ:! ÄÕ "ÏÕÔÁÒÉÑ  



 

 

  FISCALITE 
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La fusion des anciennes communaut®s de communes du 

Haut Bu±ch et Bu±ch D®voluy a entra´n® une harmoni-

sation de la fiscalit®. 

Dôune part, les taux vot®s en 2017 par la nouvelle com-

munaut® de communes Bu±ch D®voluy sont le r®sultat 
dôune moyenne pond®r®e entre les pr®c®dents taux ap-

pliqu®s par chacune dôentre elles et du choix du conseil 

communautaire pour faire face aux besoins des nou-

veaux services comme lôaccueil de la petite enfance. 

Dôautre part, la nouvelle communaut® de communes 

Bu±ch D®voluy a chang® de r®gime fiscal : elle rel¯ve 

d®sormais de la fiscalit® professionnelle unifi®e (FPU) 
comme lô®tait d®j¨ lôancienne communaut® de com-

munes du Haut Bu±ch. 

En effet, elle per­oit les produits fiscaux ®manant de la 

taxe dôhabitation, de la taxe fonci¯re b©tie et non b©tie, 

mais ®galement ceux de la cotisation fonci¯re ®cono-

mique ainsi que les taxes sur la valeur ajout®e, les sur-
faces commerciales et les r®seaux. 

La communaut® de communes se substitue ainsi ¨ cer-

taines communes ( les 12 de lôex communaut® de com-

mune Bu±ch D®voluy). En ®change, elle leur verse des 

attributions de compensation, pour corriger la perte des 

produits de la fiscalit® ®conomique et assurer la neutrali-

t® de ces flux financiers entre communaut® de com-
munes et communes. 

*Attention, ¨ ce taux sôajoute celui appliqu® par chaque commune. 

1 Communaut® de communes du Haut Bu±ch   
2 Communaut® de communes Bu±ch D®voluy 

Taxes et taux en % 

Ancienne 

CCHB1 

2016 

Ancienne 

CCBD2 

2016 

Nouvelle 

CCBD 

2017 

Taxe Habitation 9,16 4,16 10,84 

Taxe Fonci¯re B©tie 4,44 7,16 7,72 

Taxe Fonci¯re Non b©tie 35,25 28,99 35,98 

Cotisation Fonci¯re Economique 21,82 4,63* 26,13 

LA FISCALITE DE LA NOUVELLE 
COMMUNAUTE BUĈCH DEVOLUY 

Le produit fiscal collect® en 2017 par la nouvelle com-

munaut® de communes ®gale 3 723 000 ú. Les attribu-

tions de compensation ¨ reverser aux communes viennent 

le r®duire pour un montant de 1 465 577ú. 

Le produit fiscal repr®sente pr¯s de 60% des recettes de 

fonctionnement du budget principal de la communaut® 

dont le montant total atteint 6 227 000 ú. 

Lôharmonisation des taux entre les anciens ®tablisse-
ments publics de coop®ration intercommunale et les be-
soins ont eu un impact sur les contribuables plus ou 
moins important selon les foyers et le nombre dôenfants : 
+24 ú ¨ + 52ú. 

Proportion du produit fiscal dans le budget principal 

Produit fiscal Autres recettes 

60 % 
30 % 

La Redevance pour lôEnl¯vement des Ordures 

M®nag¯res (REOM) est une contribution des 

usagers au fonctionnement des services en 

charge des d®chets : collecte, traitement, ®limi-

nation, d®chetteries. La REOM est appliqu®e 

depuis le 1er janvier 2017 sur les 20 communes 

membres de la communaut® de communes 

Bu±ch D®voluy. Son montant varie de 130 ú ¨ 

170 ú, payable en 2 fois. Des montants sp®ci-

fiques sont appliqu®s aux professionnels. 

Lôapplication de la REOM supprime la Taxe 

dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res (TEOM), 

calcul®e sur la base des imp¹ts fonciers. 


